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LA RESPONSABILITÉ DES ÉTATS MEMBRES
DE L’UNION EUROPÉENNE 

DEVANT LA COUR EUROPÉENNE 
DES DROITS DE L’HOMME

Par son arrêt Bosphorus Airways du 30 juin 2005 (1), la Cour européenne des
droits de l’homme se déclare compétente pour contrôler la conformité à la Con-
vention de la mise en œuvre, par les Etats membres, d’actes de droit communau-
taire dérivé. Le juge européen des droits de l’homme réhabilite par la même oc-
casion la théorie de la « protection équivalente », esquissée par l’ancienne
Commission européenne des droits de l’homme dans sa décision M. & Co. Des in-
terrogations subsistent toutefois quant à la portée de l’arrêt ainsi qu’au degré de
satisfaction qu’il inspire. Les solutions dégagées par la Cour de Strasbourg
s’agissant du contrôle du respect de la Convention par le droit communautaire
sont rappelées (I). Les faits de l’espèce sont ensuite brièvement décrits (II). La ré-
ponse de la Cour introduit la critique que l’on se propose d’en faire (III).
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I. — MISE EN PERSPECTIVE 
DE LA JURISPRUDENCE 

DES ORGANES DE CONTRÔLE 
DE LA CONVENTION

1.1. — Requête dirigée contre la Communau-
té ou l’Union européennes. — Dans la mesure
où la Communauté et l’Union ne sont pas par-
ties à la Convention européenne de sauvegar-
de, une requête portée directement contre ces
dernières devant la Cour européenne est irre-
cevable ratione personae (2). Ceci n’a toute-
fois pas empêché certains plaideurs audacieux
de tenter de contourner l’immunité de l’Union
en dirigeant leur requête contre l’ensemble de
ses Etats membres (3).

1.2. — Requête dirigée contre les Etats mem-
bres de l’Union. — S’agissant du contrôle
exercé à l’encontre des Etats, la Cour euro-

péenne considère que le transfert de certaines
de leurs prérogatives à une organisation inter-
nationale ne les exonère nullement de leur
obligation de respecter la Convention euro-
péenne. Si les Etats sont libres de mettre en
commun d’importants pouvoirs et d’en con-
fier l’exercice à des institutions communes
voire supranationales, la règle des « traités
successifs », visée à l’article 30 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités du
23 mai 1969, implique que « si un Etat assu-
me des obligations contractuelles et conclut
par la suite un autre accord international qui
ne lui permet plus de s’acquitter des obliga-
tions qu’il a assumées par le premier traité, il
encourt une responsabilité pour toute atteinte
portée de ce fait aux obligations qu’il assu-
mait en vertu du traité antérieur » (4).
Différentes situations doivent cependant être
envisagées. Il convient en premier lieu de dis-
tinguer le contrôle de conventionnalité du
droit primaire de celui pratiqué à l’encontre
du droit dérivé.

1.2.1. — Par son arrêt Matthews, la Cour
européenne des droits de l’homme s’est décla-
rée compétente pour connaître d’une requête
dirigée contre le Royaume-Uni à raison d’une
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violation de la Convention prenant sa source
dans le droit primaire, à savoir les traités cons-
titutifs de l’Union européenne (5). Il se com-
prend aisément que les Etats ne peuvent se re-
trancher derrière la conclusion d’un traité
pour s’immuniser de toute responsabilité au
regard de la Convention, dans la mesure où
cette norme de droit international ne peut être
édictée contre leur gré. La Cour de Strasbourg
semble s’être également fondée sur l’impossi-
bilité de contester les traités européens devant
la Cour de justice de Luxembourg.

1.2.2. — S’agissant du droit dérivé, il con-
vient de distinguer le contrôle indirect, à sa-
voir celui qui n’est réalisé qu’au travers du
prisme des mesures nationales d’application,
du contrôle direct, qui vise les cas dans les-
quels l’acte communautaire est directement
mis en cause.
L’affaire M. & Co. (6) constitue l’archétype
du cas dans lequel un requérant tente de ren-
dre un Etat membre responsable d’une viola-
tion de la Convention pour avoir adopté une
mesure d’exécution d’un acte de droit com-
munautaire n’emportant aucune marge d’ap-
préciation. S’inspirant de la jurisprudence So-
lange de la Bundesverfassungsgericht de
Karlsruhe (7), l’ancienne Commission euro-
péenne des droits de l’homme déclara la re-
quête incompatible ratione materiae avec la
Convention dès lors que le droit communau-
taire offre une « protection équivalente » à
celle-ci (8). Dans les affaires Procola (9) et
Cantoni (10), les instances de Strasbourg se
sont cependant montrées plus exigeantes,
vraisemblablement parce que l’intervention
étatique ne se limitait plus à un simple acte
d’exécution (11).
Les décisions d’irrecevabilité prononcées
dans les affaires Senator Lines (12) et Emesa
Sugar (13) montrent combien la Cour de

Strasbourg se garde de sanctionner les Etats
membres en cas de méconnaissance de la
Convention par un acte de droit communautai-
re « pur », qui ne nécessite pas l’intervention
des Etats membres. Dans le premier cas, la
Cour a estimé que la société requérante ne
pouvait se prétendre victime d’une violation
de la Convention en raison de l’annulation par
le Tribunal de première instance des Commu-
nautés européennes de l’acte litigieux, tandis
que dans le second, la nature fiscale interna-
tionale du litige était étrangère au champ
d’application de l’article 6 de la Convention
européenne.

Enfin, l’on ne peut passer sous silence les af-
faires dans lesquelles d’ingénieux requérants
ont tenté de mettre indirectement en cause la
responsabilité de la Communauté, ou de
l’Union, en dirigeant leur requête contre l’en-
semble des Etats membres. Outre la décision
Senator Lines, précitée, les affaires Garzilli
(14), Guérin Automobiles (15) et Segi (16) en
constituent des illustrations. Ces requêtes se
sont cependant toutes soldées, pour des rai-
sons diverses, par une décision d’irrecevabili-
té. La réponse qu’apportera la Cour à la requê-
te introduite dans l’affaire Connolly, elle aussi
dirigée contre tous les Etats membres de
l’Union, n’en est pas moins attendue avec im-
patience (17).
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II. — LES FAITS DE L’ESPÈCE

En mai 1993, les autorités irlandaises saisirent
un appareil appartenant à la compagnie aé-
rienne Bosphorus Airways, donné en location
à Yugoslav Airlines. La saisie faisait applica-
tion d’un règlement du Conseil des Commu-
nautés européennes mettant en œuvre le régi-
me de sanctions prises par les Nations unies,
depuis 1992, contre la République fédérale de
Yougoslavie (18). La Cour de justice, par un
arrêt préjudiciel 30 juillet 1996 (19), confirma
que la saisie reposait sur une application cor-
recte dudit règlement. Bosphorus Airways
contesta cette mesure devant la Cour euro-
péenne des droits de l’homme au moyen d’une
requête dirigée contre l’Irlande, en invoquant
l’article 1er du protocole no 1 à la Convention
européenne des droits de l’homme, qui garan-
tit le droit au respect des biens.
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III. — L’ARRÊT DE LA COUR

3.1. — Il convient de relever, à titre liminaire,
le caractère exceptionnellement long de la
procédure menée devant la Cour européenne
des droits de l’homme. Il aura fallu plus de
huit ans à la Cour de Strasbourg pour rendre
son arrêt! L’on ne peut qu’être frappé, en par-
ticulier, par le fait que la chambre initialement
chargée d’examiner la requête ait, après sa dé-
cision de recevabilité du 13 septembre 2001,
attendu plus de deux ans et quatre mois avant
de se dessaisir au profit de la grande chambre
(20).

3.2. — Dans son arrêt du 30 juin 2005, la
Cour européenne souligne tout d’abord que
« le souci de respecter le droit communautaire
constitue pour une partie contractante un des-
sein légitime, conforme à l’intérêt général, au
sens de l’article 1er du protocole no 1 »
(§ 150). En ce sens, « l’important intérêt gé-
néral qu’il y avait pour l’Etat irlandais de res-
pecter les obligations communautaires »
(§ 151) était susceptible de justifier l’atteinte
portée au droit de propriété de la société re-
quérante (21).

La Cour admet, en outre, sa compétence ratio-
ne loci, personae et materiae au titre de
l’article 1er de la Convention européenne des
droits de l’homme pour contrôler la conformi-
té aux exigences de cette dernière de mesures
nationales d’application de règles de droit
communautaire (§ 137). Ainsi, la Cour, con-
trairement à la défunte Commission dans sa
décision M. & Co., ne subordonne pas la rece-
vabilité du recours à l’absence d’une protec-
tion équivalente en droit communautaire,
cette question relevant désormais du fond du
litige.

Par ailleurs, la Cour confirme — implicite-
ment certes — l’interprétation restrictive qu’il
convient de donner à l’arrêt Matthews, dont
l’enseignement paraît résolument limité au
droit primaire. On peut regretter à cet égard
que l’arrêt annoté se réfère à la règle des trai-
tés successifs, mise en exergue par l’arrêt
Matthews, selon laquelle un Etat ne peut se
délier de ses obligations conventionnelles par
la conclusion ultérieure d’un autre traité
(§ 154), sans en tirer la moindre conséquence
lorsqu’il s’agit d’examiner in casu la respon-
sabilité de l’Irlande.

(5) C.E.D.H., Matthews c. Royaume-Uni du 18 fé-
vrier 1999. Il ressort de la motivation de cet arrêt
que, en principe, tous les Etats membres devraient
pouvoir être condamnés dans les cas où la mécon-
naissance de la Convention européenne trouve sa
source dans le droit primaire.
(6) Comm. eur. dr. h., M. & Co. c. R.F.A. du 9 février
1990, req. no 13258/87.
(7) Sur cette jurisprudence, voy. J. Callewaert, « Les
droits fondamentaux entre cours nationales et
européennes », Rev. trim. dr. h., 2001, pp. 1186 et s.
(8) Cette décision portait sur l’exequatur accordé par
les autorités allemandes à un arrêt rendu par la Cour
de justice de Luxembourg dans le domaine du droit
de la concurrence.
(9) Comm. eur. dr. h., Procola c. Luxembourg du
1er juillet 1993, req. no 14570/89.
(10) C.E.D.H., Cantoni c. France du 15 novembre
1996.
(11) D’un règlement dans l’affaire Procola, d’une
directive dans l’affaire Cantoni. Le risque d’une con-
damnation en manquement communautaire ne sous-
trait pas les Etats à la censure de la juridiction con-
ventionnelle. Adde : C.E.D.H., Delbos et autres c.
France du 16 septembre 2004.
(12) Comm. eur. dr. h., décision Senator Lines c.
Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France,
Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg,
Pays-Bas, Portugal, Espagne, Suède et Royaume-
Uni du 10 mars 2004. Voy. F. Krenc, « La décision
Senator Lines ou l’ajournement d’une question
délicate », Rev. trim. dr. h., 2005, pp. 121 et s.
(13) C.E.D.H., Emesa Sugar c. Pays-Bas du 13 jan-
vier 2005.

(14) Comm. eur. dr. h., Garzilli c. les Etats membres
de l’Union européenne du 22 octobre 1998.
(15) C.E.D.H., Guérin Automobiles c. les quinze
Etats de l’Union européenne du 4 juillet 2000.
(16) C.E.D.H., décision Segi et autres et Gestoras
Pro-Amnistia et autres c. l’Allemagne, l’Autriche, la
Belgique, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la
France, la Grèce, l’Irlande, l’Italie, le Luxembourg,
les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni et la Suè-
de du 23 mai 2002.
(17) Affaire Connolly, req. no 73274/01.
(18) Règlement (CEE) no 990/93 du Conseil, con-
cernant les échanges entre la Communauté économi-
que européenne et la république fédérative de You-
goslavie (Serbie et Montenegro), J.O.C.E., série L,
no 102 du 28 avril 1993, p. 14.
(19) C.J.C.E., 30 juillet 1996, aff. C-84/95, Rec.,
1996, p. I-3953.

(20) En application de l’article 30 de la Convention
européenne des droits de l’homme.
(21) On peut se demander à la lecture de l’arrêt si le
raisonnement tenu par la Cour sera également d’ap-
plication lorsqu’il s’agira d’examiner le fondement
de griefs pris de la violation d’autres dispositions de
la Convention de sauvegarde. En effet, la Cour se si-
tue ici sur le terrain de l’article 1er du premier proto-
cole, alors que l’on sait que les Etats disposent, sous
l’angle de cette disposition, d’une « ample marge
d’appréciation » (§ 149). Le raisonnement sur lequel
est fondé l’arrêt Bosphorus vaut-il pour toutes les
dispositions de la Convention? Qu’adviendra-t-il
lorsqu’une atteinte sera portée à un droit pour lequel
une marge d’appréciation moins étendue est recon-
nue aux Etats?
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En réalité, l’arrêt Bosphorus distingue deux
types de mesures d’application par les Etats
du droit communautaire, à savoir celles qui ne
leur laissent aucune marge d’appréciation et
celles qui traduisent au contraire, dans le chef
de ces Etats, l’exercice d’un pouvoir discré-
tionnaire. Dans ce dernier cas, la responsabi-
lité des Etats membres de l’Union demeure
entière au regard de la Convention (§ 157). En
revanche, s’ils ne font qu’exécuter leurs obli-
gations communautaires, sans jouir d’une
quelconque marge de manœuvre dans la mise
en œuvre, ces mêmes Etats sont alors présu-
més respecter les exigences de la Convention
de sauvegarde dès lors que le droit commu-
nautaire offre une protection des droits fonda-
mentaux « équivalente » à celle assurée par la
Convention (§ 155). Tel est, en substance,
l’enseignement de l’arrêt Bosphorus.

3.3. — Cependant, que faut-il entendre par
« protection équivalente »? La notion fait
l’objet d’une triple précision par les juges de
Strasbourg (22). Primo, la notion recouvre
tant les garanties substantielles que procédu-
rales.  Secundo ,  « équivalente » signifie
« comparable » et non « identique ». Tertio, le
constat de « protection équivalente » n’est pas
définitif : « il doit pouvoir être réexaminé à la
lumière de tout changement pertinent dans la
protection des droits fondamentaux » (§ 155).

Dans la présente affaire, la Cour européenne
considère que les conditions permettant de
faire jouer ladite présomption de convention-
nalité sont réunies. D’une part, les autorités ir-
landaises ne disposaient d’aucune marge
d’appréciation : elles se sont conformées aux
obligations prescrites par le droit communau-
taire, en particulier, l’article 8 du règlement
(CEE) no 990/93 (§ 148). D’autre part, même
si l’accès des particuliers à la Cour de justice
d e s  C o m m u n a u t é s  e u r o p é e n n e s  e s t
« restreint » (§ 162), la Cour « estime pouvoir
considérer que la protection des droits fonda-
mentaux offerte par le droit communautaire
est, et était à l’époque des faits (23), équiva-
lente (...) à celle assurée par le mécanisme de
la Convention » (§ 165).  Et  la  Cour de
conclure : « Par conséquent on peut présumer
que l’Irlande ne s’est pas écartée des obliga-
tions qui lui incombaient au titre de la Con-
vention lorsqu’elle a mis en œuvre celles qui
résultaient de son appartenance à la Commu-
nauté européenne » (ibidem).

3.4. — La présomption de conventionnalité
f o n d é e  s u r  l a  n o t i o n  d e  « p r o t e c t i o n
équivalente » n’est cependant pas irréfraga-
ble. Elle peut être renversée « dans une affaire
donnée », si la protection des droits garantis
par la Convention est « entachée d’une insuf-
fisance manifeste » (§ 156). L’arrêt Bospho-
rus se distingue sur ce point de la décision M.
& Co., laquelle paraissait établir une pré-
somption irréfragable de conformité de l’ac-
tion communautaire aux exigences de la Con-
vention.

Cela étant, que doit-on entendre par « insuffi-
sance manifeste »? La Cour européenne ne
définit aucunement ce concept. Pas plus ne
donne-t-elle un quelconque critère permettant
de constater une telle insuffisance (24). Outre
son imprécision, la notion semble « fixer un
seuil d’exigence relativement bas » (25), ce
qui peut engendrer un risque de doubles stan-
dards en matière de droits fondamentaux,
alors que la Convention de sauvegarde consti-
tue un minimum en dessous duquel il est inter-
dit de descendre.

Par ailleurs, force est de constater en l’espè-
ce que le contrôle opéré par la Cour en vue de
vérifier si la protection des droits fondamen-

taux de la société requérante n’a pas été en-
tachée d’une « insuffisance manifeste » est
faible, voire factice : une seule et unique
phrase (26) suffit au juge européen pour esti-
mer « que l’on ne saurait considérer que la
protection des droits de la société requérante
garantis par la Convention était entachée
d’une insuffisance manifeste » (§166).
L’analyse est maigre. Selon le juge Ress, « il
aurait sans doute été utile de fournir de plus
amples explications à cet égard, de manière à
éviter de donner l’impression que les Etats
membres de la Communauté européenne sont
soumis à un système différent et plus indul-
gent en matière de protection de droits de
l’homme ».

3.5. — Si l’arrêt Bosphorus a tenté, tant bien
que mal, de lever certaines zones d’ombre en
s’attachant à clarifier l’étendue du contrôle in-
direct de conventionnalité du droit commu-
nautaire dérivé, des incertitudes subsistent, en
revanche, en ce qui concerne le contrôle direct
de celui-ci, le juge européen des droits de
l’homme devant, en effet, préciser sa doctrine
à l’égard des actes adoptés par les institutions
communautaires qui ne requièrent pas le con-
cours des Etats membres.

Plus fondamentalement, la solution retenue
par l’arrêt Bosphorus, qualifié par certains
commentateurs de « fondamental » (27), est
en contradiction avec la jurisprudence cons-
tante de la Cour, pourtant rappelée dans
l’arrêt, selon laquelle « les Parties contrac-
tantes sont responsables au titre de l’article
1er de la Convention de tous (28) les actes et
omissions de leurs organes, qu’ils découlent
du droit interne ou de la nécessité d’observer
des obligations juridiques internationales »
(§ 153). Par l’arrêt Bosphorus, la Cour euro-
péenne des droits de l’homme accorde un
traitement de faveur à l’Union et à ses Etats
membres au détriment du citoyen européen,
alors que ce traitement n’est nullement justi-
fié en droit. L’octroi d’un tel privilège s’ex-
plique sans doute par la volonté de pacifier
les relations entre Strasbourg et Luxembourg
à un moment où le processus de ratification
de la Constitution européenne est au point
mort...

Stanislas ADAM
Assistant à l’U.C.L. et aux F.U.N.D.P.

Avocat au barreau de Bruxelles
Frédéric KRENC

Avocat au barreau de Bruxelles
Secrétaire général de l’Institut des droits

de l’homme du barreau de Bruxelles

(22) F. Sudre, « La conventionnalité du système
communautaire de protection des droits fondamen-
taux », J.C.P.-La semaine juridique, no 39, 2005,
p. 1763.
(23) Comme le fait observer Frédéric Sudre (op.
cit.), la Cour européenne des droits de l’homme s’ap-
puie largement sur des éléments postérieurs aux faits
de l’espèce.

(24) Dans son opinion concordante, le juge Ress don-
ne néanmoins trois exemples de ce qui devrait être
considéré comme une « insuffisance manifeste » :
« la protection est entachée d’une insuffisance mani-
feste lorsque, du point de vue procédural, il n’y a pas
eu de contrôle adéquat dans l’affaire considérée, par
exemple, lorsque la Cour de justice des Communau-
tés européennes n’est pas compétente (...), lorsque
l’accès des particuliers à la Cour de justice des Com-
munautés européennes a fait l’objet d’une interpréta-
tion trop restrictive ou, évidemment, lorsque les ga-
ranties de tel ou tel droit protégé par la Convention
ont été mal interprétées ou appliquées ».
(25) Opinion concordante commune aux juges Ro-
zakis, Tulkens, Traja, Botoucharova, Zagrebelsky et
Garlicki.

(26) « La Cour a tenu compte de la nature de l’ingé-
rence litigieuse, de l’intérêt général que poursui-
vaient la saisie et le régime des sanctions, et du fait
que l’arrêt rendu par la Cour de justice des Commu-
nautés européennes (à la lumière des conclusions de
l’avocat général) était obligatoire pour la Cour su-
prême, qui s’y est donc conformée » (§ 166).
(27) F. Kauff-Gazin, « L’arrêt Bosphorus de la Cour
européenne des droits de l’homme : quand le juge de
Strasbourg pallie le retard du constituant de l’Union
européenne en matière de protection des droits
fondamentaux... », L’Europe des libertés, septembre
2005, p. 14.
(28) Notre accent.

Informations et commandes :
De Boeck Services sprl

Fond Jean-Pâques 4 • B-1348 Louvain-la-Neuve
  (010) 48 25 70 •  (010) 48 25 19

commande@deboeckservices.com

 

www.strada.be droit

L’accès le 
plus direct à 
l’information 
juridique

JT_6212_06_2006.fm  Page 87  Wednesday, February 8, 2006  1:13 PM


